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CHÖMAGE ET EMPLOI FEMININS:
ENTRE INVISIBILITE ET INSTABIUTE

MAGDALENA ROSENDE ET FRANCOISE MESSANT-LAURENT

Le chömage, tout comme l'emploi, le sous-emploi ou le non-emploi, est un
element qui se constitue socialement, qui prend sa source dans les transformations
de la societe et les comportements des acteurs sociaux. Son etude revele les

disparites existant entre hommes et femmes dans le monde du travail. Le
chömage feminin met en effet ä jour les difficultes pour les femmes d'acceder ä

l'emploi (c'est donc un indicateur de discrimination), mais il temoigne aussi et

conjointement de leur presence croissante sur le marche du travail et de la baisse
du taux d'inactivite feminine (c'est donc un indicateur de la convergence des

comportements professionnels masculins et feminins).
Cette contribution vise ä mettre le sociologique au centre de l'analyse. Au-delä
des problemes souleves par le comptage des personnes au chömage, la question
centrale est celle du tri qui s'effectue entre la population qui est legitimement
sans emploi et celle qui ne Fest pas. Les inegalites entre les sexes se traduisent
ainsi dans les categories statistiques qui, en tant que produits sociaux, rendent

compte ä leur tour des disparites evoquees. Pour les femmes, les frontieres entre
«chömage» et «inactivite» sont floues et mouvantes. Ainsi, selon la definition
retenue, au meme äge et dans la meme Situation, on peut etre «chömeuse» -
c'est-ä-dire «active» - ou «inactive». Les taxinomies ne sont jamais innocentes,
elles marquent des frontieres entre le legitime et le non-legitime. Des recherches

historiques1 montrent en effet que la notion moderne de chömage nait en meme
temps que celle de travail salarie. Autrement dit, le «chömage involontaire»,
notre chömage moderne, naitrait de la generalisation forcee du rapport salarial,
notre travail moderne. Cependant le salariat se presente sous des formes
multiples. En matiere d'emploi, les hommes sont majoritairement occupes ä temps
plein et connaissent une trajectoire continue. L'emploi au masculin se caracterise
des lors par la stabilite. L'activite professionnelle des femmes est, en revanche,
fortement marquee par la discontinuite et la flexibilite. Cette instabilite nous
invite ä approfondir la reflexion sur les chevauchements entre travail et non-
travail, et ce d'autant plus qu'aujourd'hui ce croisement ne concerne pas les

femmes exclusivement. Un nombre croissant d'individus des deux sexes ne
84 ¦ travaillent pas, ou plus, selon le modele considere comme normal que l'on peut
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schematiquement resumer par un emploi de jour, ä plein temps et protege

socialement. Pourtant les concepts «chömage» et «emploi» s'appuient sur cette

norme; ceci explique, en partie du moins, pourquoi les formes d'emploi atypique

n'entrent dans ces categories que par la bände. Une reflexion sur le chömage

feminin, en raison de la nature contingente du travail feminin, depasse le cadre

du seul probleme feminin, eile aborde plus largement la question du travail

atypique, lequel concerne aujourd'hui un nombre croissant de personnes, hommes

et femmes confondus.

LE CHÖMAGE EN SUISSE

a) Instruments de mesure: Le chömage est un fait social complexe et multiforme

qui se laisse difficilement saisir. Pour cerner le sujet, nous nous inter-

rogerons tout d'abord sur la definition du chömage dans les statistiques suisses,

pour ensuite rendre compte de l'ampleur actuelle du phenomene. En d'autres

termes, nous chercherons ä repondre aux questions suivantes: qui sont les

personnes sans emploi, combien sont-elles, les a-t-on toutes recensees?

En Suisse, la mesure du chömage repose sur deux statistiques, l'une issue de

l'Office federal de la statistique (OFS), l'autre de FOffice federal de l'industrie,
des arts et metiers et du travail (OFIAMT). Ces deux instruments de mesure

different tant par la methode utilisee pour la recolte des donnees que par la

definition du chömage adoptee; leur caracteristique principale a trait au traitement

differencie des diverses modalites de non-emploi: un chömeur ou une chömeuse

sont des «actifs» prives d'emploi, mais tous les sans-emploi ne sont pas des

«chömeurs».

Depuis 1991, l'OFS realise une enquete annuelle, par sondage sur un echantillon

de pres de 20'000 menages (Enquete suisse sur la population active, ESPA), qui

fournit des informations sur le taux d'occupation et de chömage, le type de contrat,

la profession, la formation, notamment. Selon cette enquete est «chömeuse»

toute personne qui satisfait ä l'ensemble des conditions suivantes: avoir quinze

ans revolus, n'avoir exerce aucune activite remuneree la semaine precedant

Fenquete, avoir cherche un emploi au cours des quatre dernieres semaines, avoir

entrepris durant cette periode une ou plusieurs demarches specifiques pour trouver

un emploi, et enfin pouvoir commencer ä travailler au cours des quatre prochaines

semaines.2 L'OFIAMT, lui, etablit un releve mensuel des personnes au chömage

ä partir des chiffres que les Services de l'emploi cantonaux lui communiquent.

Pour etre considere-e comme «chömeur» ou «chömeuse», il faut avoir plus de

14 ans, etre sans emploi ou partiellement sans emploi, chercher un emploi, etre

inscrit aupres d'un office du travail et etre immediatement disponible. ¦ 85
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La definition de l'OFS - qui presente l'avantage de permettre des comparaisons
internationales - est moins restrictive que celle de 1'OFIAMT mais eile exclut
de la categorie <chömage> les personnes qui ont travaille, ne serait-ce que
quelques heures, la semaine precedant Fenquete. Or, c'est le cas des salarie-e-s
qui occupent des emplois tres precaires. Dans cette statistique, ces personnes
sont classees comme «actives occupees». Quant ä, 1'OFIAMT, il ne recense pas
les personnes qui ont epuise leur droit ä Findemnisation et qui, pour diverses
raisons, cessent de s'inscrire formellement en tant que chömeuses. II peut s'agir
de personnes qui doutent de Fefficacite de FOffice du travail ou de celles qui
meconnaissent les possibilites offertes, mais il peut s'agir aussi de celles qui
n'ayant pas droit ä Findemnisation, ne s'inscrivent pas, par manque d'informa-
tions parfois.
Si l'on compare les resultats des deux statistiques en question, on constate
qu'ils ne se recoupent pas. L'effectif des sans-emploi est nettement plus eleve
dans la statistique de l'OFS que dans celle de 1'OFIAMT. De plus, la pro-
portion des femmes au chömage differe selon qu'il s'agit de personnes ins-
crites (41% de femmes) ou non (63,5% de femmes). Ces disparites s'ex-
pliquent, ä premiere vue, par l'utilisation de definitions du chömage
differentes. Mais, ä y regarder de plus pres, ces definitions decoulent plus largement

de Conventions, elles-memes produits de logiques institutionnelles et de
jugements sociaux.

L'etiquette «chömeur» ou «chömeuse» ne depend pas uniquement de la Situation

en soi, c'est-ä-dire de Finactivite forcee due au manque de travail, encore
faut-il remplir certaines conditions et se sentir autorise-e ä se declarer ä la
recherche d'un emploi. Non seulement les gens qui repondent doivent se
conformer aux reglements administratifs et juridiques en vigueur mais au
demeurant la perception qu'ils ont de leur position est ensuite elle-meme
fonction de ces regles. Les grilles de classement et la perception de soi sont
donc fortement liees entre elles. A titre d'exemple, une femme qui s'occupe de
l'education de ses enfants peut, selon les cas, figurer parmi les personnes
«inactives» (parce qu'elle n'est pas immediatement disponible ou n'a pas
encore entrepris de recherches systematiques ou institutionnelles) ou se retrouver
classee comme «chömeuse», donc consideree comme «active». II n'est des lors
pas etonnant d'entendre de nombreuses femmes, meres de famille, ne pas
utiliser le terme de «travail» pour designer leurs activites domestiques et
familiales et se dire «inactives». S'il est quasiment impossible d'etre ä la fois
mere de famille et «chömeuse», il est, en revanche, tout ä fait legitime d'etre
pere de famille et «chömeur». Dans cet exemple, le critere implicite est celui
de la legitimite sociale de la recherche d'emploi, legitimite qui varie selon les

86 ¦ categories sociales et l'appartenance de sexe en particulier.
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Les differences que Fon peut relever dans les statistiques ne sont donc pas
d'ordre strictement quantitatif. Certes le nombre des sans-emploi varie selon

Finstrument de mesure retenu, mais le phenomene le plus significatif, et qui
concerne au premier chef les femmes en raison de leur double insertion dans

le monde du travail et la sphere privee, c'est le passage de certaines categories
de personnes d'un Statut ä un autre; le passage de l'inactivite au chömage et
vice-versa.

b) Structure du chömage: Selon les donnees de l'OFS3, le taux de chömage
global s'elevait, en 1994, ä 3,8% de la population - cette «moyenne» cache une
fourchette qui, chez les personnes ayant des enfants de moins de 15 ans, va de

1,8% pour les hommes ä 5,6% pour les femmes. Le sexe et Fäge sont deux des

principales sources d'inegalites devant le chömage, suivies de la nationalite et
du niveau de formation. En matiere d'äge, le groupe des 15 ä 29 ans est

particulierement expose au chömage: 5,2% contre un taux global de 3,8%. Du

point de vue de la nationalite, peu de surprises: les risques de vivre une Situation
de chömage sont multiplies par plus de deux si Fon est immigre-e. Quant au

niveau de formation, plus on est diplöme-e et moins on court le risque d'etre
sans emploi: le taux de chömage des personnes ayant une formation technique
superieure ou universitaire s'eleve ä 3% contre 5,2% pour celles sans formation
post-obligatoire. Les chiffres sont limpides, le chömage ne touche pas tout un

chacun de facon analogue. Voyons maintenant d'un peu plus pres les differences
selon le sexe face au chömage.
Toutes les etudes sur le chömage fönt apparaitre deux constantes. En premier
lieu, le chömage feminin se resorbe plus difficilement et plus lentement que
celui des hommes. En second lieu, le taux de chömage des femmes est

systematiquement plus eleve que celui des hommes. Cette inegalite se rencontre
pratiquement ä tous les äges.

Comme nous l'avons vu, c'est chez les moins de 30 ans que le chömage atteint
des niveaux tres eleves, mais les jeunes femmes sont encore plus touchees que
les jeunes hommes (5,5% contre 4,9%). A l'autre extremite de la pyramide des

äges, chez les plus de 50 ans, le taux de chömage global est le plus faible, mais
lä les femmes sont moins frappees que les hommes: 3,4% contre 3,7% respec-
tivement. Pourquoi? Est-ce en raison de leur plus grande employabilite? Se

sentent-elles, en raison de leur äge precisement, moins autorisees que d'autres
ä revendiquer un emploi? Sont-elles plus facilement decouragees que d'autres
face ä la difficulte de trouver un emploi? Des recherches menees en Angleterre
et en France penchent pour cette derniere hypothese.4 A cet äge tout
particulierement, un chömage prolonge est un facteur notable de decouragement,

qui peut conduire de nombreuses femmes ä ne plus se faire enregistrer aupres >87
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des offices du travail ou ä se retirer du marche de l'emploi. Dans de tels cas, le

chömage prend la forme de Finactivite forcee, il se traduit concretement par le

retour au foyer.
A propos de Fäge toujours, Fecart le plus grand concerne les adultes qui ont

entre 30 et 49 ans: 4% des femmes de cette categorie d'äge sont au chömage

contre 2,6% d'hommes de la meme categorie. II s'agit lä bien evidemment de la

periode par excellence oü de nombreuses femmes consacrent beaucoup de

temps et d'energie ä leurs enfants.

Si l'on considere le Statut matrimonial, nous constatons que les hommes

celibataires ont une probabilite plus forte d'etre sans emploi que les femmes

celibataires: 5,2% contre 3,9% respectivement. Le mariage renverse la Situation:

dans la categorie des «personnes mariees», ce sont les femmes qui
connaissent le taux de chömage le plus eleve (4,4% contre 2,5% pour les

hommes). Le Statut matrimonial, conjugue avec le fait d'etre mere, aggrave le

risque de chömage. En effet, en cas de presence d'enfants de moins de 15 ans,
le taux de chömage feminin est trois fois plus eleve que celui des hommes

peres de famille. Comme Font montre plusieurs etudes, la parentalite agit en

sens inverse sur l'activite professionnelle des hommes et des femmes. Elle

protege les premiers, fragilise les secondes.5 L'interdependance entre travail

productif et reproductif, dont les femmes et elles seules pratiquement sont les

garantes, influence fortement leur participation ä l'emploi. Autrement dit, la

reconnaissance du droit ä l'emploi varie sensiblement selon Fappartenance de

sexe. Chez les hommes, ce droit est acquis. Ce n'est pas le cas de toutes les

femmes. Celles qui sont mariees et meres de famille sont amenees ä «choisir»
entre emploi et famille, mais les Solutions ä disposition sont toutes plus ou
moins boiteuses.

La possession de diplömes superieurs assure, comme nous l'avons vu, une
bonne protection contre le risque de chömage mais cette «loi» s'applique de

maniere differenciee selon le sexe. En 1994, le taux de chömage des femmes

ayant suivi une formation technique superieure ou universitaire s'elevait ä 5,6%

contre 2,2% pour les hommes. Certes les possibilites d'acces ä l'emploi sont

etroitement liees au niveau de formation, mais le diplöme, on le voit, ne

debouche pas toujours sur un emploi. Bien que les femmes diplömees hesitent

moins que d'autres ä s'inscrire dans les agences de l'emploi, la formation est,
chez elles, davantage un rempart contre l'«inactivite» que contre le «chömage».
Les donnees sur le taux d'occupation recherche sont egalement un revelateur de

Findetermination des frontieres entre chömage et inactivite. Ainsi, en 1994, les

femmes ne representent qu'un tiers des personnes ä la recherche d'un plein
temps mais quatre cinquiemes de celles ä la recherche d'un temps partiel.

88 ¦ Autrement dit, ces chiffres disent clairement le poids de Finteraction obligee
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entre monde du travail et sphere privee: les «chömeuses partielles» ne sont ni

des chömeuses au sens plein du terme, elles n'en sont pas plus pour autant des

«inactives».

En ce qui concerne le chömage de longue duree, les resultats de FESPA

montrent que la part des femmes dans cette categorie avoisine les 60% depuis

plusieurs annees.6 Comment interpreter ces donnees? Elles donnent ä penser

que les «chömeuses de longue duree» se «diluent» moins aisement qu'on ne le

pense communement dans Finactivite. La part croissante des meres qui elevent

seules leurs enfants est un des facteurs qui explique ce phenomene; on sait en

effet qu'un grand nombre de familles monoparentales sont composees de femmes

seules avec leurs enfants.7

Enfin, il ressort des donnees disponibles sur les personnes qui sont ä la recherche

d'un emploi mais qui ne sont pas recensees comme «chömeuses» au sens de

1'OFIAMT, que les femmes sont regulierement surrepresentees dans la categorie

des «non-inscrits» (63,5% du total de cette categorie) alors que leur proportion

parmi les personnes inscrites s'eleve ä 41%. Divers facteurs peuvent expliquer

ce fait. Le premier a trait ä F Interiorisation du röle feminin traditionnel: ne se

sentant pas pleinement «autorisees» ä revendiquer le droit ä l'emploi, les

femmes hesitent davantage que les hommes ä s'inscrire dans les Offices du

travail. Mais cette surrepresentation des femmes dans la categorie des non-

inscrits s'explique aussi et surtout du fait que beaucoup d'entre elles ne

remplissent pas les conditions requises. C'est par exemple'le cas des femmes

qui travaillent sans autorisation; le cas aussi, et elles sont de plus en plus

nombreuses, de celles qui travaillent selon un mode atypique (travail minimal,

sur appel ou occasionnel, independante sans entreprise ou travaillant

moins de 20 heures par semaine, travail dans un menage prive).8 C'est le cas

enfin de toutes celles qui ont une trajectoire professionnelle discontinue et qui

ne sont pas liberees des conditions relatives ä la periode de cotisation (la loi sur

l'assurance-chömage prescrit une activite ininterrompue durant 6 mois

pendant les deux ans precedant le periode de chömage pour avoir droit aux

indemnites).
En resume, les chömeurs et les chömeuses appartiennent ä des populations tres

distinctes. Tout se passe comme si les hommes, maries, peres de famille, avec

quelques diplömes, de 25 ä 50 ans, composaient une categorie nodale et

reussissaient, avec le consentement, tacite ou non, des autres acteurs sociaux, ä

se proteger du chömage. Comment des lors expliquer le fait qu'actuellement, un

nombre croissant de femmes s'inscrivent dans les offices de l'emploi? La

Situation serait-elle en train de changer radicalement? Comme le souligne

Margaret Maruani, une partie de la reponse ä cette question reside dans la facon,

variable selon les pays et les epoques, dont le non-emploi se traduit en chö- H89
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mage ou en inactivite. «Plus que d'autres, la question du chömage feminin, on
le voit ici, porte en germe celle de 1'inactivite contrainte: entre le chömage
decourage et 1'inactivite forcee oü se situent les frontieres? Comment se fait-il
qu'une «femme qui ne travaille pas» soit, dans tel pays et ä teile epoque,
consideree comme chömeuse alors qu'ailleurs ou en d'autres temps eile serait
inactive? Quelle est la part de norme sociale qui, au-delä des regles
d'indemnisation et d'inscription au chömage, pousse les femmes ä se presenter
comme chömeuses ou ä se definir comme inactives?».9 En Suisse, cette norme
est teile qu'un grand nombre de femmes sont encore «inactives»: en 1991 plus
de 40% des femmes de 15 ans et plus etaient rangees dans cette categorie.10
L'oscillation permanente des femmes entre chömage et inactivite reflete les
difficultes qu'elles eprouvent pour s'inserer effectivement dans le monde du
travail. En effet, en depit de tout ce qui les differencie, ce sont les femmes qui
doivent concilier et concilient vie familiale et activite professionnelle. II n'est
des lors pas surprenant de constater qu'emploi flexible, chömage et inactivite
les affectent prioritairement et majoritairement. Le chömage commence, on le
voit dans la maniere dont se conjuguent (et se distribuent?) travail productif et
travail reproductif. Le temps partiel illustre bien Fambivalence de la Situation
des femmes.

L'EMPLOI AU FEMININ: ENTRE EVIDENCE ET CONTINGENCE

L'augmentation du taux d'activite feminine durant ces vingt dernieres annees
signifie que les femmes «inactives» sont moins nombreuses que par le passe.
C'est vrai, mais il ne faut pas oublier que cette augmentation s'est faite
essentiellement ä travers l'emploi ä temps partiel." En Suisse, aujourd'hui,
plus d'une femme active sur deux travaille ä temps partiel; quatre cinquiemes
des emplois ä temps partiel sont occupes par des femmes. Le temps partiel est
un fait essentiellement feminin qui, ä 1'instar du chömage, est fortement influence
par 1'äge, le Statut matrimonial et la presence d'enfants. Son ampleur reflete les
difficultes rencontrees par les femmes ä acceder ä un emploi ä temps plein.
Deux remarques supplementaires s'imposent toutefois. Tout d'abord, la notion
de temps partiel recouvre des taux d'occupation extremement varies pouvant
aller de quelques heures par semaine ä 90% d'un plein temps. Suivant les cas,
on a affaire ä un emploi relativement stable ou, ä Foppose, ä une activite des

plus precarisees. Deuxiemement, le temps partiel ne peut s'expliquer uniquement

par la Situation specifique des femmes dans la sphere privee; le marche
du travail joue un röle determinant lui aussi. C'est aux femmes que l'on

90 ¦ propose un travail ä temps partiel et c'est dans les secteurs feminins que cette
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modalite d'emploi s'est largement developpee. Bref, il s'agit de garder ä

l'esprit la diversite des situations et des pratiques sociales: les femmes ne sont

pas une categorie homogene; toutes ne veulent pas travailler ä temps partiel.
Mais dans la periode actuelle, de tres nombreuses femmes se resignent ä etre

sous-employees plutöt que de se retrouver sans emploi du tout.

Malgre la diversite de ses formes, le temps partiel constitue une des voies

d'acces au marche du travail. II permet ä certaines femmes de s'inserer - ou de

se reinserer - dans le marche de l'emploi, mais il est aussi et simultanement un

moyen de les eloigner de la vie professionnelle au sens oü il les enferme dans le

cercle vicieux de Finstabilite, de la sous-qualification, des bas salaires. En

effet, qui dit temps partiel dit aussi precarite: la couverture sociale des emplois
ä bas taux d'occupation et, partant ä faible remuneration, est moins favorable

que celle de l'emploi ä temps plein, dit normal. De plus, le temps partiel
contribue ä maintenir la repartition traditionnelle des täches et des röles; il
justifie enfin l'insuffisance des institutions pour la petite enfance et fait perdurer
des horaires scolaires qui sont incompatibles avec une activite remuneree

«normale».

L'emploi au feminin presente donc des contours tres differents de l'emploi au

masculin. Pour le dire vite, ce dernier renvoie ä une activite ä plein temps, une

occupation ä 100% et exercee de maniere continue. L'emploi au feminin

dessine, lui, une grande heterogeneite, tant au niveau du taux d'occupation

que des trajectoires professionnelles. Cette diversite rend bien compte de la

difficulte pour les femmes de concilier vie professionnelle et vie familiale,
mais eile reflete aussi un des changements intervenus durant ces vingt
dernieres annees: le maintien d'un nombre croissant de femmes de facon continue

sur le marche de l'emploi en lieu et place des pratiques d'entree et de sortie qui
caracterisaient les periodes precedentes. Neanmoins, le modele de la «femme

au foyer» et de l'homme pourvoyeur principal n'a pas disparu pour autant, au

niveau ideologique surtout. Preuve en est la plus grande tolerance sociale ä

l'egard du chömage feminin. On presume, en effet, que si les femmes perdent

leur travail, elles peuvent sans probleme «s'activer» au foyer. La nouvelle loi

sur l'assurance-chömage est une bonne illustration de cette maniere de penser:

toute femme mariee desirant reprendre une activite professionnelle apres une

interruption pour l'education des enfants devra prouver, pour avoir droit ä des

indemnites, que le salaire du menage ne depasse pas un certain seuil. Force est

de constater que le Statut de l'emploi feminin est precaire, contingent et que de

nombreuses femmes vivent le travail professionnel comme un droit d'usage et

non comme un droit acquis.

191
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CONCLUSION

Les femmes exercant une activite professionnelle remuneree ont, comme on
vient de le voir, beaucoup de difficultes ä etre reconnues comme salariees ä

part entiere et partant aussi comme chömeuses. Si le droit ä l'emploi leur est
formellement acquis, il n'en reste pas moins que les femmes paient tres cher le
fait que leur travail professionnel ne s'adapte que tres rarement aux modeles
dominants, tant au niveau du chömage qu'au niveau des modes et conditions
d'emploi. En matiere d'emploi, la norme est un emploi ä temps plein et exerce
de facon continue. Les interruptions de travail, les charges familiales ou les

occupations ä temps partiel constituent des derogations ä la norme qui sont
sanctionnees par une reduction de la securite sociale. En matiere de chömage,
les femmes sont relativement plus touchees par la perte d'emploi que leurs
collegues masculins.

Certes, pour certaines d'entre elles, la Situation de chömage ne comporte pas
que des inconvenients: celles qui beneficient d'une Situation familiale privile-
giee sont moins «deboussolees» par la perte de Factivite remuneree que les
hommes. Etant tout de suite voire tres rapidement «aspirees» par les activites
domestiques et familiales, ces chömeuses-lä sont confrontees dans une moindre
ampleur ä la perte de reperes sociaux. Elles reagissent souvent plus positivement
que les hommes. Leur subjectivite se deplace tout «naturellement» dans le

champ familial et social. La division sexuelle du travail joue ici un röle
paradoxal: en matiere de chömage, les femmes sont ä la fois plus fragiles et
plus solides. A ce niveau, la perte de l'emploi a chez les hommes des

consequences plus fächeuses. Etant donne que leur identite est largement
construite sur le socle du seul travail remunere, ils se sentent tres fortement
exclus et devalorises. Dans leur cas, de maniere generale, le chömage s'accom-
pagne d'une crise psychologique profonde.
Le chömage fait apparaitre la structure inegalitaire du marche du travail. En
d'autres termes, il souleve la question de la relation entre travail et non-travail.
L'emploi feminin est plus mobile, instable, voire plus maniable que celui des
hommes. Dans la conjoncture actuelle, cette instabilite est en passe d'affecter
un nombre croissant de personnes12 et l'une des caracteristiques essentielles de
la periode actuelle est la progression rapide des formes d'emploi atypique
(temps partiel, contrat ä duree limitee, travail sur appel, etc.). Autrement dit, les
conditions de travail d'une proportion croissante de la population active vont
ressembler ä celles que de nombreuses femmes connaissent depuis longtemps, ä

savoir l'alternance entre periode de travail et periode de non-travail. Le processus

de precarisation generalisee prendrait-il la forme d'une feminisation de
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aujourd'hui plus encore qu'hier, on ne saura comprendre reellement les changements

qui affectent l'emploi si l'on persevere ä traiter l'emploi feminin comme

un phenomene ä part.
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ZUSAMMENFASSUNG

ARBEITSLOSE UND BERUFSTÄTIGE FRAUEN:
ZWISCHEN UNSICHTBARKEIT UND UNBESTÄNDIGKEIT

Die Arbeitslosigkeit fördert als brennendes soziales Problem und als

problematisches sowie paradoxes Studienobjekt die in der Schweizer Arbeitswelt

existierenden Unterschiede zwischen Männern und Frauen zutage. Die weib- H93
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liehe Arbeitslosigkeit zeigt die Schwierigkeiten der Frauen auf, eine Stelle zu
finden, und ist somit Beweis einer Diskriminierung. Sie zeugt gleichzeitig aber
auch von der zunehmenden Präsenz der Frauen auf dem Arbeitsmarkt und dem
Sinken der weiblichen «Berufsuntätigkeit». Dies belegt die Konvergenz des
beruflichen Verhaltens von Frauen und Männern.
Über die durch die Zählung der arbeitslosen Personen aufgeworfenen
Probleme hinaus ist die zentrale Frage diejenige nach der Trennung zwischen dem
Bevölkerungsanteil, der rechtmässig ohne Arbeit ist und jenem Teil, der es
nicht ist. Die Analyse der in der Schweiz vorhandenen Messinstrumente und
Definitionen der Arbeitslosigkeit zeigt, dass die Grenzen zwischen den
verschiedenen Formen der Arbeitslosigkeit klar gezogen und starr sind.
Arbeitslosigkeit bedeutet eigentlich eine Form unfreiwilliger und erzwungener Be-
schäftigungslosigkeit, während sich berufliche Untätigkeit auf folgende
Situationen bezieht: «Mutter», «Hausfrau», «Rentnerin», «Person in Ausbildung».
Sobald man jedoch von weiblicher Arbeitslosigkeit spricht, verwischen und
lockern sich die Grenzen. Berufliche Tätigkeit und Untätigkeit greifen ineinander

über. Auf diese Weise kann eine Person - je nach Definition - im
gleichen Alter und in der gleichen Situation «arbeitslos», d. h. «berufstätig»,
sein oder «nicht berufstätig». Die Unbestimmtheit zwischen den Begriffen
«Arbeitslosigkeit» und «Nichtberufstätigkeit» spiegelt eine ambivalente Realität

wider, die selbst auch ein Produkt der notwendigen Integration der Frauen
in die Welt der Arbeit und der Familie ist.
Wir wollen versuchen, jene sozialen Normen herauszuarbeiten, die die Frauen
über die Bedingungen hinaus, welche die Meldung und Entschädigung der
Arbeitslosigkeit reglementieren, veranlassen, sich entweder «arbeitslos» zu
melden oder sich als «nicht berufstätig» anzusehen. Die weibliche
Arbeitslosigkeit zeigt auf ihre Weise die sozialen Normen auf, die die Berufstätigkeit
und somit auch die Arbeitslosigkeit im allgemeinen strukturieren. Die bezahlte
Tätigkeit der Frauen ist stark von Unbeständigkeit und Ungewissheit geprägt
und lässt sich nicht in die bestehenden statistischen Kategorien einordnen.
Folglich müssen sich die Überlegungen auf die Beziehungen zwischen
Beschäftigung und Nichtbeschäftigung konzentrieren, d. h. auf die Flexibilität der
Arbeit. Dies um so mehr, als heute eine zunehmende Anzahl von Männern und
Frauen nicht oder nicht mehr arbeiten, je nachdem welches Lebensmodell als
«normal» betrachtet wird. Heute ist das noch immer eine sozial abgesicherte
Vollzeitbeschäftigung während des Tages.

(Übersetzung: Monika Poloni)
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